
Passerelle DEC - BAC en informatique et génie logiciel

Le Département d’informatique de la Faculté des sciences de l’UQAM a conclu des ententes avec divers 
établissements d’enseignement collégial afin d’accorder des exemptions de cours aux étudiants détenant un 
Diplôme d’études collégiales (DEC) en techniques de l’informatique qui s’inscrivent au baccalauréat en informatique 
et génie logiciel.  

Jusqu’à 5 cours ou 15 crédits d’exemption peuvent être accordés aux étudiants diplômés des programmes suivants :

DEC en techniques de l’informatique

spécialisation en informatique de gestion
spécialisation en gestion de réseaux informatiques

Liste des établissements avec lesquels l’UQAM a conclu des ententes :
Collège Ahuntsic
Collège de Bois-de-Boulogne
Collège de Maisonneuve
Collège Montmorency
Collège Rosemont
Cégep de St-Hyacinthe

Les cours pouvant faire l’objet d’une exemption au baccalauréat sont :
INF1120	 Programmation 1
ANG2037	 English skills for computers
COM1151	 Approches de la communication interpersonnelle

2 cours parmi les suivants :
INF3180	 Fichiers et base de données
INF3270	 Téléinformatique
INF5371	 Interconnexion de réseaux
MET1105	 La gestion et les systèmes d’information

Les détenteurs d’un DEC en techniques de l’informatique en provenance d’un autre établissement que ceux 
mentionnés ci-dessus peuvent également obtenir des exemptions de cours. Pour plus d’information, veuillez vous 
adresser à la direction du programme, par téléphone (514 987-3664) ou par courriel (hebert.nicole@uqam.ca).
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